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Questions diverses

NOUVELLES SUBSTANCES QUI APPAUVRISSENT LA COUCHE D’OZONE 
SIGNALEES PAR LES PARTIES

Note du secrétariat


Le secrétariat distribue, en annexe à la présente note, des renseignements sur les nouvelles substances qui appauvrissent la couche d’ozone signalées par les Parties comme suite aux décisions XIII/5, X/8 et IX/24 de la Réunion des Parties.

Annexe

Nouvelles substances qui appauvrissent la couche d’ozone signalées par les Parties 
comme suite aux décisions XIII/5, X/8 et IX/24 – liste à jour au 31 août 2003

	No.
	Nom de la substance
	Formule chimique
	ODP
	No. CAS
	Utilisations
	Pf
°C
	Pe
°C
	Producteur
	Quantité produite
	Pays producteurs

	1
	Hexachlorobutadiène (HCBD)
	C4Cl6
	0,07
	87-68-3
	Utilisé comme solvant ainsi que comme produit intermédiaire dans la fabrication des HFC.
	
	
	
	
	

	2
	Bromure de n-propyl 
(1-bromopropane, CH2BrCH2CH3  et nPB)
	1-C3H7Br ou CH2BrCH2CH3
	0,0033-0,111
	106-94-5
	Utilisé comme solvant, notamment pour le dégraissage, le nettoyage à la vapeur et le nettoyage à froid de parties métalliques.
	
	
	
	
	

	3
	1,1,1-trichloro-2,2,2-trifluoroéthane (R.113a)
	CFC-113a
	0,65
	354-58-5
	Utilisé comme produit intermédiaire dans l’industrie agrochimique ainsi que dans la fabrication des pyréthoïdes de synthèse.
	
	
	
	
	

	4
	6-bromo-2-méthoxynaphtalène (bromo-méthoxy-naphtalène ou BMN)
	C10H6BrOCH3
	
	511165-9
	Utilisé comme solvant.
	
	
	
	
	

	5
	Halon-1202 (dibromodifluorométhane, difluorodibromométhane, Fréon 12-B2, R12B2 ou UN1941)
	CBr2 F2
	Meilleure estimation : 1,25
	75-61-6
	Utilisé dans les systèmes de protection contre l’incendie dans les aéronefs de type militaire.  Sous-produit de la production 
des halons 1301 et 1211.
	
	
	
	
	

	6
	1-bromo-3-chloropropane
	CH2ClBr ou C3H6BrCl
	Estimation – 0,05
	109-70-6
	Industrie pharmaceutique.
	-59
	142
	Albemarle PPC SA, Fermion
	10 à 5 000 tonnes pendant la période 1990‑1992
	France

	7
	Dibromométhane
	CH2Br2
	
	74-95-3
	Sous-produit de la fabrication du bromochlorométhane (BCM) à raison de 20 % environ.  Utilisé dans la fabrication de deux insecticides.
	-52
	96
	Eurobrom BV, Albemarle SA, Cheminova Agro A/S
	100 à 500 tonnes pour chacune de ces sociétés pendant la période 1991‑1993
	Pays-Bas Belgique
Danemark

	8
	Bromochloroéthane
	C2H4BrCl
	
	107-04-0
	Utilisé pour la fumigation des sols.  C’est un sous-produit du 
1,2-dichloroéthane.  Pour le 
1,1 bromochloroéthane, aucune information n’est disponible.
	9
	131
	Inconnu 
	Inconnue
	Inconnus

	9
	Dibromoéthane
	C2H4Br2
	
	106-93-4
	Inconnue
	-63
	108
	Inconnu 
	Inconnue
	Inconnus

	10
	Bromoéthane
	C2H5Br
	
	74-96-4
	Utilisé comme produit chimique de base dans la fabrication de diverses substances chimiques
	-199
	38
	Albermarle PPC SA, Atofina, Great Lakes Chem (UE ou USA), BASF
	10 à 500 tonnes pendant la période 1990-1993
	France 
Royaume-Uni Allemagne

	11
	1,3-Dibromopropane
	C3H6Br2
	
	109-64-8
	Utilisé dans la synthèse des pyracarbolides fongicides et de divers produits pharmaceutiques et polyamines
	-34
	167
	Atofina
	10 à 50 tonnes en 1993
	France

	12
	2-Bromopropane
	C3H7Br
	
	75-26-3
	Sous-produit du bromure de 
n-propyl (0,1 – 0,2 %).
	-89
	60
	Albermarle PPC SA, Atofina, Gt Lakes Chemical (Europe), Reidel-de Hein
	10 à 500 tonnes pendant la période 1990-1993
	France 
Royaume-Uni Allemagne

	13
	C4Cl4F6
2,2,3,3-tétrachloro
hexafluorobutane
	CClF2CClFCClFCClF2
	
	375-34-8
	Le Flon-S-316 est utilisé comme produit de remplacement du CFC-113 
	?
	?
	Asahi
	Inconnue
	Japon 

Etats-Unis d’Amérique


-----
*	UNEP/OzL.Pro.15/1.





K0363027    171003

	Par souci d’économie, le présent document a été imprimé en nombre limité.  Aussi les participants sont-ils priés de se munir de leurs propres exemplaires et de s’abstenir de demander des copies supplémentaires.  




2
3

_1021710494.doc
[image: image1.png]






